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13 SÉANCE DU 13 THERMIDOR AN II (31 JUILLET 1794) - N05 15-16 

soldats ont enlevées aux émigrés dans l’affaire 
du 22 messidor : les 2 premières l’ont été par 
Pierlot, chasseur de la 2‘ compagnie du Louvre, 
l’autre par Marmasson, volontaire. L’un et 
l’autre les ont remises en nos mains, en nous 
priant de les déposer, en leur nom, sur l’autel 
de la patrie. Nous nous en acquittons avec joie. 
C’est un hommage que nous aimons à rendre au 
courage et au dévouement de ces deux braves 
soldats. Nous vous demandons également pour eux la mention honorable et l’insertion au 
Bulletin. 

Nous joignons à notre lettre une carte 
trouvée sur un émigré contenant un pari fait 
entre deux de ces illustres chevaliers; l’un 
soutenoit que les Espagnols nous feroient re¬ 
passer la Nive; il prenoit, à la vérité, le terme 
un peu long, car il le portoit en novembre 
prochain; l’autre parioit que non; pour les 
mettre d’accord, nous allons leur faire repasser la Bidassoa. S. et F. 

Garrau, Cavaignac, Pinet aîné. 
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La société populaire de Pamiers (1) féli¬ 
cite la Convention sur sa constance, et sur le succès de nos armées. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (2). 

[La sté popul. régénérée des sans-culottes de 
Pamiers, au montagnard Vadier, repr.; Pamiers, 
1er therm. II] (3). 

La société a voté une addresse à la conven¬ 
tion pour n’accorder ny paix ny trêve aux 
despotes. 

Notre société a arrêté, lors de sa scéance du 
24 messidor, qu’extrait de la susditte addresse 
te seroit envoyé, tu voudras bien, en cédant au 
voeu de la société consacré par le même arrêté, 
faciliter par tes soins la lecture de cette ad¬ 
dresse à la convention. S. et F. 
A. Frousse fils (présid .), Azéma ( ve présid.), 

Sauvine ( secrét .), Castel ( secrét .), 
Cantou (secrét.), Pagès (secrét.) 

[La sté popul. régénérée des sans-culottes de 
Pamiers, à la Conv.; Pamiers, 25 mess. II ]. 

Citoyens Législateurs 
La république française vole de succès en 

succès; la coalition armée contr’elle voit arriver 
le moment de sa chute prochaine, et la dernière 
heure des despotes est prête à sonner : la 
déclaration des droits, cet étendard sacré de la 
nature, prend son essor, et rappelle les peuples 
à la liberté, pour n’en faire qu’une seule famille de frères. 

Que nos succès constants ne nous endorment 
pas; marchons de victoire en victoire, et ne 

(1) Ariège. 
(2) P.-V, XLII, 280. J. Sablier , n° 1 470. 
(3) C 314, pl. 1 258, p. 47 et 39. 

posons les armes qu’après avoir rendeû la paix 
aux peuples et donné la mort à leurs tyrans. 

Point de paix, point de trêve jusqu’à l’ex¬ 
tinction de tous ces gouvernements mons¬ 
trueux, dont l’unique objet est de donner des 
fers au genre humain; car telle est la destinée 
des Français deveneus républicains que leur 
exemple doit servir d’initiative aux nations qui 
courbent leurs têtes sous le joug du despotisme 
pour conquérir la liberté et l’égalité, ces bien¬ 
faits inséparables de la nature. 

Point de paix, point de trêve avec les des¬ 
potes : c’est le dernier mot des républicains 
français; c’est celluy des sans-culottes de la 
société montagnarde de Pamiers (1). 
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Les citoyens composant la société popu¬ 
laire de Monistrol, département de la 
Haute-Loire, écrivent à la Convention natio¬ 
nale qu’à la nouvelle des victoires rempor¬ 
tées par nos armées de Sambre et Meuse, 
une foule immense de citoyens s’est précipi¬ 
tée dans la salle de leurs séances, et a mille 
fois interrompu par les cris de vive la 
République, vivent nos armées , l’orateur qui 
annonçoit nos triomphes et les prodiges de 
valeur de nos héros; et que, dans l’enthou¬ 
siasme de la joie, ils sont sortis de la salle 
au son d’une musique guerrière, et en 
chantant l’hymne chéri des Français, et ont 
célébré ses éclatans succès par un feu de 
joie, une salve d’artillerie, des danses et des 
chants républicains. 

Ils applaudissent ensuite à la surveillance 
et à l’énergie de la Convention, qui fait 
découvrir les traîtres et les livrer au glaive 
de la loi. Ils l’invitent à rester à son poste, 
l’assurant de leur dévouement, et font des 
voeux pour la destruction de la moderne 
Carthage. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (2). 

[La sté popul. de la comm. de Monistrol à la 
Conv.; s.d.j (3). 

Citoyens représentants 
A peine eûmes-nous reçu l’heureuse nouvelle 

des victoires, remportées par nos armées de 
sambre et de Meuse, sur les vils esclaves des 
tyrans coalizés, le département de Gemmap 
rendu à la République, qu’une foule immense de 
citoyens s’est précipitée dans la salle de nos 
séances, et a mille fois interrompu, par les cris 
de vive la République, vivent nos armées, 
l’orateur qui anonçoit nos triomphes et les 
prodiges de valeur de nos héros. La joye, l’en¬ 
thousiasme peint sur tous les fronts, l’on est 
sorti en grouppe de la salle. Les authorités 
constituées confondues avec les citoyens, l’en-

(1) Collationné par les mêmes signataires que ci-dessus. (2) P.-V., XLII, 280. J. Sablier, n° 1 470. 
(3) C 314, pl. 1 258, p. 41. 
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fant pressé contre le sein de sa mère, le vieillard 
décrépit appuyé sur son fils trop jeune encore 
pour entrer dans la carrière de l’honneur; Tous, 
au son d’une musique guerrière, et en chantant 
l’hymne chérie des Français, se sont rendus sur 
la place destinée à célébrer les triomphes de nos 
armées; un feu de joye, une salve d’artillerie ont annoncé à nos ennemis la dernière heure des 
tyrans. Des chants, des danses ont terminé cette 
fête agréable. Rendus dans le lieu de nos 
séances, et environnés d’un peuple immense, nous avons unanimement voté des remercie¬ 
ments à nos représentants pour le décret terri¬ 
ble, mais nécessaire, qu’ils ont rendu contre les 
esclaves qui souillent encore les murs de Valen¬ ciennes et de Condé. 

Oui, Législateurs, ce Décret sublime est 
digne du peuple que vous représentés; il a juré 
l’anéantissement des tyrans, et vous venés 
d’accomplir le d[it] serment. 

Que pensoient donc ces lâches, dont la 
politique obscure, ourdie dans les cabinets 
odieux de Londres, Vienne et Madrid, ne fut 
toujours qu’un tissu de crimes et d’horreurs ? 
Pensoient-ils être dans les plaines de la Cham¬ 
pagne, et qu’un Dumouriez favoriseroit leur lâche retraite ? 

Pensoient-ils trouver encore des traîtres 
dans nos armées ? Les insensés ignoroient sans 
doutte que la montagne sacrée de la Convention 
a balayé cette horde de scélérats qui trafi-
quoient de nos villes et de notre sang. 

Législateurs, vous avés fait un grand acte en 
livrant ces monstres à une mort certaine; Vous 
consolidés la liberté, intimidés la tyrannie; 
faittes reconnoître aux peuples encore asservis 
et leur force et leurs droits... Vous avés rempli 
le voeu des Français. 

Restés à votre poste, Législateurs; ne quittés 
l’aréopage sacré que lorsque les voûtes de la 
salle de vos séances gémiront sous le poids des 
drapeaux enlevés à nos féroces ennemis. Que 
lïmbécille George, que le trois fois monstre pitt, 
que Londres la boutiquière, disparoissent de 
dessus la terre, et tous les peuples rendus à la 
liberté béniront votre ouvrage. Pour nous, qui 
avons juré de vivre libres ou de mourir, nous ne 
cesserons de répéter : vive la République, vive 
la Montagne, périssent tous les tyrans. 
Solelure (présid .), Fraisse {secret.), Robert, 
Delolme (adminr.), Girard {présid.), Mogier, 
Miramand, Vendrye, Arnaud, Baiou {secrét. de 
l’adminn), Guyard, Fraisse, Démartin, Dance, 
Reymond, 2e Miramand, Rousson, PalhIon {ad-
min), Lambert {lieut1 de gendarmerie), Purcet, 

L. Chauvin ( admin 0, Chambon {admiré civil), Mosnier, Bd Bayou, Coutans {notable), Heri¬ tier, fils Payon, Dutheüil, Laivoizière, Chavai-ron, Veysseyre, Cottiez, Vazethez, Bourgiés, Démartin fils, Joubert, Dufau, T. Rozieux 

{greffier de paix), Ravel {notable), Pagnou 
{membre du comité), Monnier {membre de l’as¬ 
semblée), Borie, autre Miramand {membre du 

comité) [et 4 signatures illisibles], 
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La société populaire de Ruffec, départe¬ 
ment de la Charente, félicite la Convention 
sur son décret contre les Anglais, qui vient 
d’avoir son entier effet devant Charleroi, 
dans la plaine de Fleurus. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (1). 

[La sté popul., montagnarde et révol. séante à 
Ruffec à la Conv.; Ruffec, 25 mess. II] (2). 

Sauveurs de la Patrie 
Dans une des séances la plus mémorable de 

notre histoire, dans une de ces séances qui 
immortalisera le peuple français, vous avés 
solemnellement décrété que l’Anglais ny l’Hes-
sois, ne serai[e]nt pas respecté par le fer des 
républicains. Les alentours de Charleroy, la 
pleine {sic) de Fleurus, les infâmes cités de 
Mons, Tournay, le port d’Ostende n’ont pas tardé à devenir les témoins de la soumission du 
soldat français; La France n’a pas tardé à voir 
s’exécuter d’une manière terrible la Volonté 
Suprême. 

Ces hauts faits, ces faits dignes d’un grand 
peuple, d’un peuple qui veut absolument la 
liberté, ne serai[e]nt rien, si vous n’aviés 
d’abord fait entrer dans nos ports 116 Vaisseaux 
chargés de subsistances, enlevés à la barbe du 
lâche et traitre Anglais, et si vous n’aviés encor 
porté la terreur et l’effroy chez le fanatique 
Espagnol, et chez toutte la bande scélératte coalisée contre nous, mais vous avés fait tout 
cela jusqu’à ce jour; vous avés remply le voeu 
de la nation; il ne nous en reste qu’un à former, 
c’est de vous voir à votre poste, jusqu’à ce que 
la fière Albion, qui nous a honteusement vendu 
Toulon, soit quitte envers vous de touttes les 
scélératesses dont elle s’est couverte [à] nos 
yeux, et que tout ce qui respire de roys et de 
despotes, soit terassé et anéanty; Votre tâche 
sera alors remplie, alors nous dirons avec cette 
sécurité de conscience et cet épanchement 
naturel : ceux qui nous ravirent à l’esclavage 
furent dignes de leur pays et méritent bien de 
luy. 
Jacques {présid.), Caillieux et Jolly {secrétai¬ 

res). 
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Le citoyen Levasseur [de la Sarthe], repré¬ 
sentant du peuple, écrit à la Convention que 
la citoyenne Gaudelet, femme de Jean-Fran¬ 
çois Gontaut, fait don à la patrie de 107 liv. 
14 s. qu’elle a reçus pour secours accordé aux 
pères et mères des défenseurs de la patrie; 
il ajoute qu’à Mézières 150 conspirateurs ont 
été livrés au glaive de la loi, que plusieurs 

(1) P.-V., XLII, 280. (2) C 314, pl. 1 258, p. 42; B ", 29 therm. (1er suppl'). 
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